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     En bref !
Décembre 2011

2012 : nouvelle année, nouvelle génération d’actions de 
communication 
La communication de l’IRQUA est jeune. Mise en place pendant l’été 
2006 autour d’un outil : le Kiosque des Saveurs (le camion-cuisine), elle 
s’est très rapidement enrichie de nouvelles actions (presse, animations 
de sensibilisation) et a vu l’émergence d’une gamme d’éditions (plus de 
450 000 cartes postales-recette, 6000 saisonniers et affi ches...).
2012 verra l’arrêt de la Tournée du Kiosque des Saveurs pour favoriser 
l’émergence d’actions innovantes, mutualisées avec nos adhérents et 
partenaires et développant le recours aux technologies du web 2.0.

L’environnement : un engagement fort
Lors du colloque organisé par le Collectif Vigilance OGM le 23 novembre 
à Niort, l’IRQUA a pu rappeler aux 80 participants que, dès 2007, tous 
les Signé Poitou-Charentes (1500 professionnels locaux) ont fait le choix 
du nonOGM. 
En lien avec le réseau des IRQUA de France, l’Institut a analysé en 
2011 les promesses environnementales de quatre produits régionaux en 
SIQO. Ces 4 fi lières dynamiques : Agneau du Poitou-Charentes, Melon 
du Haut-Poitou, Vins de Pays charentais, Chabichou du Poitou ont té-
moigné le 6 décembre devant leurs pairs sur les différents apports de ce 
travail.

Le Concours des Saveurs Régionales : 4 remises de di-
plômes pour récompenser les lauréats !

Dans chaque département, les collectivités territo-
riales et partenaires privilégiés des lauréats ont sou-
haité se rassembler autour des produits médaillés 
au titre de l’année 2011 :
- pour la Charente, le jeudi 17 novembre au Conseil 
Général,
- pour la Charente-Maritime, le jeudi 8 décembre à 
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat,
- pour les Deux-Sèvres, le vendredi 4 novembre au 
Conseil Général,
- pour la Vienne, le lundi 5 décembre au Conseil 
Général.


